
ETES-VOUS‌
P R E T  ?

Avez-vous votre attestation de
valorisation ?

Comment gérez-vous vos déchets ?  

Votre solution‌ 
éco-responsable‌ ‌C’LOGIC  -  16B Les jardins de Houelbourg - Boulevard Houelbourg - Z.I Jarry 

 Tel : 0690 75 25 75 - 09 70 35 45 63 
Email : contactclogic.gpe@gmail.com 
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Regardons l’avenir
‌différemment ...
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QUI SOMMES
‌NOUS ?

Demander votre
DEVIS‌ ‌

OFFRE‌  ‌

OBLIGATIONS
‌LEGALES 

Avoir son attestation de
valorisation Offre valable jusqu’au

 31 Janvier 2026
Contravention 

Contrôles en cours Interdiction de bruler 
vos déchets 

RISQUES

Amende suppérieur à
l’offre 

 
L’inscription à notre service est essentielle pour

esquiver les amendes et garantir votre conformité. 
Une démarche simple, un risque en moins.

C’Logic : la solution simple, efficace et fiable
pour alléger votre quotidien.

La loi AGEC impose le tri obligatoire des déchets.
En cas de manquement, les contrôles peuvent

entraîner des contraventions, des sanctions
administratives et des amendes élevées, souvent

bien supérieures au coût d’une mise en conformité.

Se mettre en règle coûte moins cher que payer les
sanctions.

Pour avoir votre attestation de valorisation,
inscrivez-vous pour connaitre vos besoins.
A l’issus de l’inscription, vous recevrez un

devis personnalisé. Ne ratez pas cette
opportunité de -50% , jusqu’au

31/01/2026. 

C’Logic est une structure privée et agréée,
spécialisée dans le transport de marchandises et le

retrait des encombrants.

 Réactive, professionnelle et équipée, notre équipe
garantit des interventions rapides, sûres et

impeccables pour particuliers et entreprises.

Eviter une mise en demeure, face aux contrôles à venir !

Interdiction des
ramassages de collectivité


